
République française folio 2021-001 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-01032021-01 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 20 
- absents: 1 
- procurations: 1 
- votants: 21 
 
Objet: 
Approbation du Procès-
verbal de la séance du 
16/12/2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 
le premier mars à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 22 février 2021 
 
Présents: 
Alberti Sylvain (arrivé à 18h23), Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski 
Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Fau Laurent, Clauzel Gersende, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goubie 
Nathalie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Misse Eric, Lassalle Catherine, 
Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Sanchez Francis, Tougne Vanessa 
(arrivée à 18h07), Viola André. 
 
Absents: 
Roch Carine a donné procuration à Muriel Denuc-Guichet. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le Procès-verbal de la séance 
du Conseil Municipal du 16 décembre 2020, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve le Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 
16 décembre 2020. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2021-012 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-01032021-02 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 21 
- absents: 1 
- procurations: 1 
- votants: 22 
 
Objet: 
Décisions prises par 
Madame le Maire en 
vertu de la délégation 
donnée par le Conseil 
Municipal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 
le premier mars à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 22 février 2021 
 
Présents: 
Alberti Sylvain (arrivé à 18h23), Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski 
Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Fau Laurent, Clauzel Gersende, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goubie 
Nathalie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Misse Eric, Lassalle Catherine, 
Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Sanchez Francis, Tougne Vanessa 
(arrivée à 18h07), Viola André. 
 
Absents: 
Roch Carine a donné procuration à Muriel Denuc-Guichet. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2122-
22, L.2122-23, L.2121-29 et suivants, 
 
Vu la délibération du 15 juin 2020 portant délégations d’attributions du Conseil 
Municipal au Maire, 
 
Considérant la liste des décisions suivantes: 
 

Date Numéro Libellés Montant 

07/12/2020 31 
Rénovation et mise en conformité de 
l'éclairage public: demande de subven-
tion auprès du SYADEN 

30 100.00 € 

16/12/2020 32 

Programmation culturelle 2021: demande de subvention 
auprès de l'Etat et du Département de l'Aude pour le Musée 
archéologique - Eburomagus et le Centre d'Arts et de 
Culture des Essar[t]s 

  

16/12/2020 33 
Délivrance d'une concession dans le co-
lumbarium communal 

1 018.00 € 

01/02/2021 01 
Maîtrise d'œuvre pour les travaux de 
réfection de la couverture de la salle 
polyvalente 

24 822.53 € 

16/02/2021 02 
Extension du dispositif de vidéoprotec-
tion: demande de subvention au FIPD 

  

18/02/2021 03 

Appel à projet France relance - soutien à la 
rénovation énergétique des bâtiments publics: 
approbation du projet et demande de subven-
tion 
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Entendu le rapport de Madame le Maire qui souligne notamment que les déci-
sions qu'elle a prises conformément à la délégation d'attribution du Conseil Mu-
nicipal doivent être communiquées à l'assemblée délibérante, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Prend acte du compte-rendu des décisions citées ci-dessus et prises en vertu de 
la délibération du 15 juin 2020. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2021-013 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-01032021-03 Rapporteur: Florian Grimmonpré 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 21 
- absents: 1 
- procurations: 1 
- votants: 22 
 
Objet: 
Signature du projet de 
convention de la Pé-
riode de Préparation au 
Reclassement (PPR) 
avec le CDG11 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 
le premier mars à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 22 février 2021 
 
Présents: 
Alberti Sylvain (arrivé à 18h23), Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski 
Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Fau Laurent, Clauzel Gersende, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goubie 
Nathalie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Misse Eric, Lassalle Catherine, 
Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Sanchez Francis, Tougne Vanessa 
(arrivée à 18h07), Viola André. 
 
Absents: 
Roch Carine a donné procuration à Muriel Denuc-Guichet. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu l’article 9 de l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses 
dispositions relatives au compte personnel d'activité, à la formation et à la santé 
et la sécurité au travail dans la fonction publique créant l’article 85-1 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2019-172 du 5 mars 2019 instituant une période de préparation 
au reclassement au profit des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à 
l'exercice de leurs fonctions. Ce décret modifie et complète le décret n°85-1054 
du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux 
inaptes à l’exercice de leurs fonctions, 
 
Vu la loi du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique, 
 
Considérant qu’en complément de la procédure de reclassement prévue par le 
décret n°85-1054 du 30 septembre 1985, le fonctionnaire a droit à une période 
de préparation au reclassement (PPR), 
 
Considérant que cette PPR concerne, selon l’article 85-1 de loi n°84-53 du 26 
janvier 1984: "Le fonctionnaire a l’égard duquel une procédure tendant à recon-
naître son inaptitude à l'exercice de ses fonctions a droit à une période de prépa-
ration au reclassement avec traitement d'une durée maximale d'un an. Cette 
période est assimilée à une période de service effectif", 
 
Considérant que la PPR a pour objet: 

- de préparer et, le cas échéant, de qualifier son bénéficiaire pour l'occupa-
tion de nouveaux emplois compatibles avec son état de santé, s'il y a lieu 
en dehors de sa collectivité ou son établissement public d'affectation, 

- d'accompagner la transition professionnelle du fonctionnaire vers le re-
classement, 
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Considérant que cette période peut être effectuée dans la collectivité d'affecta-
tion, ou en dehors de celle-ci, 
 
Considérant que la période de préparation au reclassement peut comporter, 
dans l'administration d'affectation de l'agent ou dans toute administration ou 
établissement public mentionné à l'article 2 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, 
des périodes de formation, d'observation, de mise en situation sur un ou plu-
sieurs postes, 
 
Considérant que la PPR repose sur l’établissement par convention d’un projet qui 
définit: 

- le contenu même de la PPR, 

- les modalités de mise en œuvre de la PPR, 

- la durée au-delà de laquelle l’intéressé présente sa demande de reclas-
sement, 

 
Considérant que le projet de convention est élaboré et signé par l’autorité territo-
riale, le Président du CNFPT (pour les agents de catégorie A+) ou du Centre de 
gestion (pour les agents de catégories A, B ou C) et l’agent,  et si l’agent effectue 
une Période de Préparation au Reclassement en dehors de sa collectivité 
d’origine, la collectivité ou l’établissement d’accueil est associé à cette conven-
tion (éventuellement par avenant), 
 
Madame le Maire demande au Conseil de l’autoriser à pouvoir signer les conven-
tions et avenants concernant les Périodes de Préparation au Reclassement pou-
vant être conclues à l’avenir. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives au projet de mise 
en place d’une période de préparation au reclassement. 
 
Décide d'inscrire au budget les dépenses prévues par la convention et ses 
éventuels avenants. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2021-014 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-01032021-04 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 21 
- absents: 1 
- procurations: 1 
- votants: 22 
 
Objet: 
Création d’un emploi 
non permanent: contrat 
de projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 
le premier mars à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 22 février 2021 
 
Présents: 
Alberti Sylvain (arrivé à 18h23), Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski 
Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Fau Laurent, Clauzel Gersende, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goubie 
Nathalie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Misse Eric, Lassalle Catherine, 
Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Sanchez Francis, Tougne Vanessa 
(arrivée à 18h07), Viola André. 
 
Absents: 
Roch Carine a donné procuration à Muriel Denuc-Guichet. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 34 et 3 II, 
 
Considérant que la Ville de Bram a été retenue dans le dispositif "Petites Villes de 
Demain" et que cela lui permet de bénéficier du co-financement de la part de la 
Banque des Territoires d’un poste de manager de commerce pour une durée de 
2 ans, 
 
Considérant la volonté commune de la Ville de Bram et de la Communauté de 
Communes de créer un poste mutualisé de manager de commerce et de 
développement économique, pour une durée prévisible de 2 ans, soit du 
29 mars 2021 au 28 mars 2022 inclus, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la création d'un emploi non permanent dans l’un des grades du cadre 
d’emploi des techniciens, rédacteurs ou attachés territoriaux, afin de mener à 
bien le projet de mise en œuvre de la stratégie de la ville en termes de 
commerce et celle de la communauté de communes sur le développement 
économique et commercial. 
 
Le contrat prendra fin lors de la réalisation de l’opération pour laquelle il a été 
conclu ou, si après un délai d’un an minimum, l’opération ne peut être réalisée. 
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet ou 
l’opération prévue n'est pas achevé au terme de la durée initialement détermi-
née. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. 
 
 



 

CM 

Cet agent assurera les fonctions de manager de commerce et de développement 
économique à temps complet. 
 
Il devra justifier d'une formation supérieure en développement des territoires. 
 
Décide que la rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du 
grade retenu au sein des cadres d’emplois des techniciens, rédacteurs ou atta-
chés territoriaux. Les éléments de rémunération figureront dans le contrat de 
travail de l’agent à recruter. 
 
Dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
Dit que le tableau des effectifs sera modifié en conséquence. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2021-015 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-01032021-05 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 21 
- absents: 1 
- procurations: 1 
- votants: 22 
 
Objet: 
Remboursement des 
frais de garde ou 
d'assistance des élus 
aux communes de 
moins de 3 500 habi-
tants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 
le premier mars à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 22 février 2021 
 
Présents: 
Alberti Sylvain (arrivé à 18h23), Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski 
Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Fau Laurent, Clauzel Gersende, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goubie 
Nathalie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Misse Eric, Lassalle Catherine, 
Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Sanchez Francis, Tougne Vanessa 
(arrivée à 18h07), Viola André. 
 
Absents: 
Roch Carine a donné procuration à Muriel Denuc-Guichet. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu la loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique, 
 
Vu le décret n°2020-948 du 30 juillet 2020 relatif aux conditions et modalités 
de compensation par l'État des frais de garde ou d'assistance engagés par les 
communes au profit des membres du conseil municipal en raison de leur partici-
pation aux réunions obligatoires liées à leur mandat et modifiant le Code Général 
des Collectivités Territoriales (partie réglementaire), 
 
Considérant que la loi "Engagement et proximité" a rendu obligatoire le rembour-
sement à l'élu municipal par les communes de ses frais de garde d’enfants ou 
d’assistance aux personnes âgées, handicapées ou ayant besoin d'une aide 
personnelle à son domicile. L'objectif est de lui permettre d’assister plus facile-
ment aux réunions liées à l’exercice de son mandat. Dans les communes de 
moins de 3 500 habitants, le remboursement auquel a procédé la commune est 
compensé par l'État, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Fixe comme suit les pièces à fournir par ses membres pour le remboursement 
de leurs frais et ceci afin de permettre à la commune d’exercer un contrôle, 
notamment vérifier que la somme de toutes les aides financières et de tout 
crédit ou réduction d’impôt dont l’élu bénéficie par ailleurs, ainsi que du 
remboursement de la commune, n’excède pas le montant de la prestation 
effectuée: 
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Objet Pièces justificatives à produire 

De s’assurer que la garde dont le 
remboursement est demandé con-
cerne bien des enfants de moins de 
16 ans, des personnes âgées, des 
personnes en situation de handicap 
ou des personnes ayant besoin d’une 
aide personnelle dont la garde par les 
membres du conseil municipal à leur 
domicile est empêchée par la partici-
pation à une des réunions obliga-
toires, par le biais de pièces justifica-
tives. 

Copie du livret de famille 

Copie carte d’invalidité 

Certificat médical 

Toute autre pièce utile 

De s’assurer du caractère régulier et 
déclaré de la prestation des per-
sonnes physiques ou morales interve-
nant, sur la base des pièces justifica-
tives fournies. 

Copie des décomptes certifiés exacts 

De s’assurer que la garde ou 
l’assistance a eu lieu au moment de 
la tenue de l’une de ces réunions. 

Attestation délivrée par le prestataire 
ou intervenant précisant la date et les 
heures de la garde ou de l’assistance 
ainsi que son coût facturé. 

De s’assurer, à l’appui d’une déclara-
tion sur l’honneur signée de l’élu, du 
caractère subsidiaire du rembourse-
ment: son montant ne peut excéder le 
reste à charge réel. 

Copie des décomptes certifiés exacts 

Déclaration écrite sur l’honneur, da-
tée et signée 

Copie de l’avis d’imposition ou de 
non-imposition 

 
Décide d'inscrire des crédits suffisants au budget communal. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2021-016 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-01032021-06 Rapporteur: André Cathala 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 22 
- absents: 1 
- procurations: 1 
- votants: 22 
 
Objet: 
Approbation du compte 
administratif du budget 
général de la commune 
pour l’année 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 
le premier mars à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 22 février 2021 
 
Présents: 
Alberti Sylvain (arrivé à 18h23), Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski 
Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Fau Laurent, Clauzel Gersende, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goubie 
Nathalie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Misse Eric, Lassalle Catherine, 
Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Sanchez Francis, Tougne Vanessa 
(arrivée à 18h07), Viola André. 
 
Absents: 
Roch Carine a donné procuration à Muriel Denuc-Guichet. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 
L.2121-14 et L.2121-21 relatifs à la désignation d’un président autre que le 
Maire pour présider au vote du Compte administratif, 
 
Vu l’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose 
que le vote de l’organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus 
tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 
L.2121-31 relatif à l’adoption du Compte administratif, 
 
Considérant que le budget général de la commune a été adopté lors du conseil 
municipal du 15 juin 2020 et a fait l’objet de décisions modificatives lors des 
conseils municipaux des 2 novembre et 14 décembre 2020, 
 
Madame le Maire présente à l'assemblée le Compte Administratif 2020 de la 
commune: 
 

- dépenses de fonctionnement:  ................................................... - 3 059 492,94 € 

- recettes de fonctionnement:  ..................................................... + 3 753 816,22 € 

- excédent de fonctionnement:  ...................................................... + 694 323,28 € 

 

- dépenses d'investissement:  ...................................................... - 2 920 772,20 € 

- recettes d'investissement:  ........................................................ + 2 533 068,21 € 

- déficit d'investissement:  ............................................................... - 387 703,99 € 

 

- Résultat de l'exercice:  .................................................................. + 306 619,29 € 
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- excédent de fonctionnement 2019:  ............................................ + 317 648,29 € 

- déficit d'investissement 2019:  ..................................................... - 856 406,99 € 

 

Restes à réaliser: 

- dépenses d'investissement:  ....................................................... - 1 170 459,00 € 

- recettes d'investissement:  ........................................................ + 1 801 699,00 € 
 
 
Estimation du résultat global de clôture avec restes à réaliser:  ..... + 399 100,59 € 
 
Après l'exposé, la présidence est cédée à Monsieur André Cathala, adjoint au 
Maire, Madame le Maire quitte la séance. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve le Compte Administratif de l'exercice 2020 de la commune. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2021-017 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-01032021-07 Rapporteur: André Cathala 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 22 
- absents: 1 
- procurations: 1 
- votants: 23 
 
Objet: 
Approbation du compte 
de gestion du budget 
général de la commune 
pour l’année 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 
le premier mars à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 22 février 2021 
 
Présents: 
Alberti Sylvain (arrivé à 18h23), Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski 
Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Fau Laurent, Clauzel Gersende, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goubie 
Nathalie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Misse Eric, Lassalle Catherine, 
Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Sanchez Francis, Tougne Vanessa 
(arrivée à 18h07), Viola André. 
 
Absents: 
Roch Carine a donné procuration à Muriel Denuc-Guichet. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1612-
12 et l’article L.2121-31, 
 
Vu le compte de gestion proposé par le receveur municipal, 
 
Considérant que le budget général de la commune a été adopté lors du conseil 
municipal du 15 juin 2020 et a fait l’objet de décisions modificatives lors des 
conseils municipaux des 2 novembre et 14 décembre 2020, 
 
Considérant que le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions 
modificatives qui s'y attachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de 
titres et de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par 
le receveur, accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif et l'état des restes à payer ont été présentés, 
 
Après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l'exercice 
2020 et les décisions modificatives qui s'y attachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres et de recettes, les bordereaux de mandats, le 
compte de gestion dressé par le receveur, accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif et 
l'état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé la balance détaillée des comptes de l'exercice 
2020, 
 
Après s'être assuré que le receveur a repris, dans ses écritures, le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan 2019, celui de tous les titres de recettes 
émis et celui de tous les mandats de paiements ordonnancés et qu'il a procédé à 
toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 
31 décembre 2020 y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 



 

CM 

Statuant sur l'exécution du budget de 2020 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes, 
 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
ou à l'unanimité des membres présents, 

 
Déclare que la balance détaillée des comptes dressée pour l'exercice 2020 par 
le receveur, visée et certifiée conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observa-
tion ni réserve de sa part. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2021-018 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-01032021-08 Rapporteur: André Cathala 

 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 22 
- absents: 1 
- procurations: 1 
- votants: 23 
 
Objet: 
Affectation du résultat 
de fonctionnement du 
budget général de la 
commune pour l’année 
2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 
le premier mars à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 22 février 2021 
 
Présents: 
Alberti Sylvain (arrivé à 18h23), Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski 
Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Fau Laurent, Clauzel Gersende, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goubie 
Nathalie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Misse Eric, Lassalle Catherine, 
Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Sanchez Francis, Tougne Vanessa 
(arrivée à 18h07), Viola André. 
 
Absents: 
Roch Carine a donné procuration à Muriel Denuc-Guichet. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Après avoir examiné le compte administratif statuant sur l'affectation du résultat 
de fonctionnement de l'exercice 2020, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Affecte le résultat de fonctionnement comme suit: 
 

Résultat de fonctionnement  

A. Résultat de l'exercice 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) 694 323,28 € 

B. Résultats antérieurs reportés 
ligne 002 du compte administratif précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) 

317 648,29 € 

C. Résultat à affecter 
= A. + B. (hors restes à réaliser) 
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

1 011 971,57 € 

Solde d'exécution de la section d'investissement  

D. Solde d'exécution cumulé d'investissement (précédé de + ou -) 
D 001 (si déficit) 
R 001 (si excédent) 

-1 244 110,98 € 
 
 

E. Solde des restes à réaliser d'investissement3 (précédé de + ou -) 
Besoin de financement 
Excédent de financement1 

631 240,00 € 
 
 

Besoin de financement F. = D. + E. 612 870,98 € 

Affectation = C.= G. + H. 1 011 971,57 € 

1) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G. = au minimum couverture du besoin de financement F 

612 870,98 € 

2) H. Report en fonctionnement R 0022 399 100,59 € 

Déficit reporté D 0024  
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1 Origine: emprunt: 0.00, subvention: 0.00 ou autofinancement: 0.00 

2 Éventuellement, pour la part excédant la couverture du besoin de financement de la section d'inves-
tissement. 

3 Le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affec-
tation des résultats de fonctionnement. Les restes à réaliser de la section de fonctionnement sont 
reportés au budget de reprise des résultats. 

4 En ce cas, il n'y a pas d'affectation. 

 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2021-019 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-01032021-09 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 22 
- absents: 1 
- procurations: 1 
- votants: 23 
 
Objet: 
Cession d’un bâtiment 
communal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 
le premier mars à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 22 février 2021 
 
Présents: 
Alberti Sylvain (arrivé à 18h23), Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski 
Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Fau Laurent, Clauzel Gersende, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goubie 
Nathalie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Misse Eric, Lassalle Catherine, 
Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Sanchez Francis, Tougne Vanessa 
(arrivée à 18h07), Viola André. 
 
Absents: 
Roch Carine a donné procuration à Muriel Denuc-Guichet. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu le Code Général des de la Propriétés des Personnes Publiques, 
 
Vu l’avis de France Domaine en date du 18 février 2021, 
 
Considérant que le bâtiment communal sis au 39 avenue de gaulle et cadastré 
AK6, d’une superficie de 160 m² (+combles aménageables), est dépourvu 
d’occupation depuis de nombreux mois, 
 
Considérant la proposition d’achat en date du 13 janvier 2021 soumise par le 
cabinet d’architectes AURIOL+DELWARDE, pour un montant de 100 000 €, 
 
Considérant la marge d’appréciation dont dispose la commune dans l’évaluation 
des biens au titre de la libre administration, 
 
Considérant la volonté de la commune d’accompagner l’implantation définitive 
de cette entreprise sur la commune, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la cession de l’ensemble bâti situé 39 avenue du Général de Gaulle, 
cadastré AK6, pour un montant de 100 000 €, à la condition suspensive de 
l’obtention des financements de la part des offrants. 
 

Autorise Madame le Maire à effectuer l’ensemble des formalités nécessaires en 
vue de la cession de l’immeuble précité et à signer l’acte notarié, dont les frais 
seront à la charge de l’acquéreur. 
 
Charge Maître MAHOUX-MARTEL, notaire à Bram, d’assurer la rédaction de l’acte 
à l’issue de la levée de la condition suspensive liée à la vente. 
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Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2021-020 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-01032021-10 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 22 
- absents: 1 
- procurations: 1 
- votants: 23 
 
Objet: 
Transfert de domaniali-
té entre la commune et 
la communauté de 
communes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 
le premier mars à dix-huit heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 22 février 2021 
 
Présents: 
Alberti Sylvain (arrivé à 18h23), Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski 
Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Fau Laurent, Clauzel Gersende, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goubie 
Nathalie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Misse Eric, Lassalle Catherine, 
Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Sanchez Francis, Tougne Vanessa 
(arrivée à 18h07), Viola André. 
 
Absents: 
Roch Carine a donné procuration à Muriel Denuc-Guichet. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques, 
 
Vu le document d’arpentage réalisé par le Cabinet Lefèvre et signé par les deux 
parties, 
 
Considérant la nécessité d’actualiser la répartition et la domanialité des terrains 
à proximité de l’espace Léotard, appartenant respectivement au domaine privé 
de la commune et à la communauté de communes, par le biais d’une procédure 
d’échange à titre gratuit, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve l’échange suivant: 
 

Situation initiale Situation nouvelle 

Référence 
cadastrale 

Superficie Propriétaire 
Référence 
cadastrale  

Superficie Propriétaire 

AC 150 1 043 m² CCPLM 
AC 158 48 m² Commune 

AC 157 995 m² CCPLM 

AC 133 2 447 m² Commune 
AC 160 159 m² CCPLM 

AC 159 2 288 m² Commune 

 
Autorise Madame le Maire à effectuer l’ensemble des formalités nécessaires en 
vue de l’échange des immeubles précités et à signer l’acte notarié, dont les frais 
seront à la charge de la communauté de communes. 
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Charge Maître Mahoux-Martel, notaire à Bram, d’assurer la rédaction de l’acte. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 


